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Règlement graphique
PERMIS D'AMENAGER

Département de La Sarthe
Commune de Soulitré

Projet de Lotissement

PA 10-2

Zone inconstructible (50m du bâtiment agricole)

Date: 25/01/2023

Haie à créer à la charge de l'aménageur (type bocagère)

SELARL de Géomètres-Experts

GÉOMÈTRE - EXPERT
CONSEILLER VALORISER GARANTIR

Cabinet LOISEAU
Géomètre-Expert - Maître d'oeuvre

13 bis rue Jean Grémillon
72000 LE MANS
Tél: 02.43.23.38.10
Fax: 02.43.41.42.06
contact@cabinetloiseau.com
www.cabinetloiseau.com

Maître d'ouvrage

3, rue René Hatet - Appt n°002 72000 Le
Mans
Tél.: 02.43.86.64.76
bgbd.amenagement@orange.fr

Foncier Aménagement
Architecte

C2V
Monsieur COUELLIER Thomas
30, Rue de la Mission
72000 LE MANS
Tél.: 02.43.78.11.78
contact@c2v-architectes.fr

"La Chapelle"

Zone inconstructible sauf pour les clôtures (2m de large)

Zone inconstructible sauf pour les abris de jardin (5 ou 7m de large)

Haie à créer à la charge de l'acquéreur (type bocagère)
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